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RÉSEAU DE CHALEUR
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Zone complémentaire proposée à 
l’étude par la commune

Zone identifiée dans le cadre du 
Schéma Directeur des Réseaux de 
Chaleur (EXTENSION)

Vision communale

0 0,5 1 km

Zonage PLUm

Cadastre : le bâti

Voiries principales

Espaces agricoles

Espaces protégés

Réseau hydrographique

UMa

Couëron, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

La Ville souhaite 
confirmer les zones identi-
fiées au schéma directeur des 
réseaux de chaleur et ajouter 
une zone supplémentaire. 
3 zones d’accélération réseau 
de chaleur sont ainsi définies : 
• la ZAC Rives de Loire,
• le secteur Paul Langevin 

(OAP, complexe Sportif et 
cité scolaire),

• le quartier Bossis (urbani-
sation terminée) + Frémon-
dière (urbanisation future).

Zone potentiellement favorable 
proposée par la commune non 
quantifiée pour le moment : à affiner.

5,5 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :

 Cartographie en cours 

d’étude - janv. 2024


